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SECTEUR / DOMAINE

JUSTICE ET DROITS DE L’HOMME / JUSTICE

INSTANCES  DE  MISE
EN ŒUVRE

MINISTÈRE DE LA JUSTICE ET DES DROITS DE L'HOMME

POINT FOCAL

NOM & PRÉNOMS : Ouattara Soualiho

FONCTION : Directeur de Planification et des Statistiques

TÉLÉPHONE : +2250759242514 / +2250101477497

E-MAIL : so.ouattara@justice.gouv.ci

PARTIES  PRENANTES
DU PROJET

Ministère de la Justice et des Droits de l'Homme
Ministère de l'Urbanisme, du Logement et du Cadre de Vie

ZONE D'EXÉCUTION

RÉGION(S) : District Autonome d’Abidjan, Gbêkê, Haut-Sassandra, Hambol

DÉPARTEMENT(S) : Abidjan, Bouaké, Daloa, Korhogo

LOCALITÉ(S) : Abidjan, Bouaké, Daloa, Korhogo

DATE  DÉBUT  &  FIN
DU PROJET

DATE DE DÉBUT : 2027

DATE DE FIN : 2031

DURÉE : 5 an(s)

OBJECTIFS  DU
PROJET

CONTEXTE

La  Constitution  ivoirienne  de  2016  a  institué  un  système  judiciaire  dualiste,
distinguant d’une part les juridictions de l’ordre judiciaire, et d’autre part celles de
l’ordre administratif. Or l’absence de juridictions administratives limite l’accès au
droit  administratif,  ainsi  que  l’effectivité  du  contrôle  juridictionnel  de  l’action
administrative. Ainsi la loi n°2025-2019 du 28 mars 2025 portant organisation
des juridictions vient corriger cette insuffisance par la création et l’ouverture des
tribunaux administratifs notamment dans les localités d’Abidjan, Bouaké, Daloa
et Korhogo.

PROBLÈME À RÉSOUDRE

La faiblesse du maillage territorial en tribunaux administratifs prive les citoyens
d'un accès équitable à la justice administrative, particulièrement dans les régions
éloignées d’Abidjan, Bouaké, Daloa et Korhogo.

OBJECTIF GÉNÉRAL

Améliorer l'accès à la justice administrative sur l'ensemble du territoire national
en construisant et équipant de nouveaux tribunaux administratifs.

OBJECTIFS SPÉCIFIQUES
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1. Rapprocher la justice administrative des populations

2.  Renforcer  les  capacités  de  traitement  des  contentieux  administratifs  et
réduire  les  délais  de  jugement  des  affaires  opposant  les  usagers  à
l’administration

3. Offrir aux personnels judiciaires et aux usagers des infrastructures adaptée
et

4. Moderniser la justice administrative.

COMPOSANTES  &
CHRONOGRAMME

COMPOSANTE 2027 2028 2029 2030 2031

C1. Études et conception ✓

C2.  Construire  et  équiper  les
quatre tribunaux administratifs ✓ ✓ ✓

C3.  Assurer  la  mise  en  service
opérationnelle des tribunaux ✓ ✓

BUDGET  ESTIMATIF
(EN  MILLIONS  DE
FCFA)

16 330

ÉTAT  DE
PRÉPARATION  /
EXÉCUTION

✓ Identification

✓ Évaluation Préliminaire

Avant-Projet Détaillé

Mobilisation des Financements

Marché Signé

Mise en Œuvre

RÉFÉRENCE  PND
2026-2030

EFFET(S)

6.04.2 — L'accès équitable aux services de justice est renforcé

PRODUIT(S)

6.04.2.2  —  Les  infrastructures  et  les  outils  digitaux  sont  deployés  pour
rapprocher la justice des populations

ACTION(S)

6.04.2.2.2 — Construire et équiper les juridictions spéciales

MODE  DE
FINANCEMENT

✓ Gouvernement

Privé

PPP

✓ Bailleur Extérieur

MOBILISATION  DES
FINANCEMENTS

FINANCEMENT À RECHERCHER

✓ Gouvernement

Privé

PPP

✓ Bailleur Extérieur
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NIVEAU DE PRIORITÉ

✓ 1 — Mise en Œuvre Immédiate

2 — Utile à Court Terme

3 — Utile à Moyen Terme
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